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In tro duc tion
Il est sans doute in con gru d’évo quer des « ter roirs » à pro pos du vi‐ 
gnoble nan tais, sur tout si on le com pare aux pres ti gieuses com munes
bour gui gnonnes dont les noms sont plus cé lèbres les uns que les
autres. Quand ce ne sont pas de mi nus cules cli mats, tel le Clos de
Vou geot, qui re tiennent l’at ten tion… Il n’est pas cer tain que Mon‐ 
nières, Saint- Fiacre, ou Ver tou évoquent quoi que ce soit aux oreilles
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de Bour gui gnons, ou sur tout à leurs pa pilles… Un jour na liste du jour‐ 
nal Le Monde s'est d'ailleurs fait l'écho de ce scep ti cisme :

« Sous l’égide de l’Ins ti tut des ap pel la tions d’ori gine contrô lées, une
nou velle clas si fi ca tion, « beau coup plus fine », dont les pro mo teurs
es pèrent qu’elle « met tra da van tage en re lief les dif fé rents ter roirs »
voit le jour. (…) Une telle en tre prise a- t-elle un ave nir en Mus ca det ?
As so cier la gus ta tion et la géo lo gie ? Le pays du Mus ca det n’est ni
l’Al sace ni le Bor de lais. En core moins la Bour gogne. » 1

Et puis, il faut bien le re con naître, le vi gnoble nan tais fait parti de ces
quelques ré gions qui peuvent ex pé ri men ter, au sein de même de l'Ap‐ 
pel la tion d’Ori gine Contrô lée (AOC), l’uti li sa tion de co peaux de bois
pour aro ma ti ser les vins... Com ment alors évo quer une quel conque
ty pi ci té ? Un res pect des condi tions na tu relles ? Un lien aux ter roirs ?

2

Pour tant, à bien y re gar der, cer tains vi ti cul teurs leurs prêtent une
grande at ten tion pour éla bo rer des vins de qua li té. D’au tant plus que
le ter roir peut être com pris, à la suite de Pierre Bru net, comme une
lec ture par l'homme d'un mi lieu na tu rel 2. Celle- ci se fait en fonc tion
de tout un ba gage tech nique – la vi ti cul ture en l'oc cur rence , d’une
si tua tion éco no mique, d’une plus ou moins grande pro fon deur his to‐ 
rique, ou en core d'élé ments cultu rels. C'est ici qu'ap pa raît la par ti cu‐ 
la ri té de ce vi gnoble : il en tre tient des re la tions très dis tantes avec la
ville de Nantes. Ju lien Gracq (1910-2007) a évo qué toute l’am bi guï té de
ce lien  : il dé crit cette ville comme «  plus im pé rieu se ment qu’une
autre, cen trée sur elle- même, moins dé pen dantes de ses ra cines ter‐ 
riennes et flu viales » 3. Cela se tra duit par un ca rac tère presque in su‐ 
laire. Le géo graphe Jean Re nard a dé mon tré à quel point Nantes s'est
dé tour née de ces es paces pé ri phé riques 4. Contrai re ment à d'autres
villes, telles Dijon, Flo rence ou Porto, elle n'a pas joué un rôle mo teur
dans la créa tion de lieux re nom més, des ti nés à pro duire des vins de
qua li té. L'his toire de la ré gion em pêche qu'une telle dy na mique se
mette en place. Alors même, fort pa ra doxa le ment, que le vi gnoble est
clas sé de façon bien pré coce en AOC. Dès 1936. La rè gle men ta tion
na tio nale ren contre alors des spé ci fi ci tés ré gio nales pour don ner
nais sance à des ter ri toires du vin plus qu'à de vé ri tables ter roirs. En
fait, c'est seule ment à pré sent qu'ils sont en cours d’éla bo ra tion. C'est
pour quoi, si le vi gnoble nan tais pa raît bien en me sure de dé li vrer un
mes sage uni ver sel au près de la Chaire sur le vin de l'UNES CO, c'est
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celui de la pré gnance des phé no mènes his to riques, so ciaux et cultu‐ 
rels sur les as pects phy siques. Et de mon trer à quel point des ter roirs
de qua li té peuvent se créer si les condi tions éco no miques, so ciales et
cultu relles sont réunies.

I. Un vi gnoble à l’his toire tu mul ‐
tueuse
Aussi sur pre nant que cela puisse pa raître, le vi gnoble nan tais connaît
bel et bien une dif fé ren cia tion qua li ta tive fon dée sur l’émer gence de
com munes de plus en plus re nom mées. Ce phé no mène se pro duit
très tar di ve ment si l’on consi dère la longue his toire du vi gnoble. Né
dans l’An ti qui té, il ne connaît un essor qua li ta tif qu'à l'Epoque Mo‐ 
derne. Ce pro ces sus s’ins crit dans ce même élan qua li ta tif qui se dé‐ 
ve loppe avec plus ou moins d’acui té dans l’en semble des vi gnobles
eu ro péens.

4

1. Une dif fé ren cia tion qua li ta tive aux
XVII  et XVIII  sièclese e

Pour au tant que l’on puisse en juger, il ne s’agit pas un grand vi gnoble
au Moyen Age, que ce soit en termes de flux  même s’ils sont dif fi‐ 
ciles à me su rer  ou en terme de qua li té. Les vins of ferts aux hôtes de
Nantes sont sys té ma ti que ment des vins d’Anjou, d'Aqui taine, ou de
Bour gogne 5. Imaginerait- on une telle pra tique à Bor deaux ou à
Dijon ? Non. Les vins de la ré gion sont de faible prix, et plu tôt dé vo lus
aux basses couches de la so cié té.

5
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Le chan ge ment ap pa raît à l’Epoque Mo derne  ; il est sti mu lé par une
double in fluence. Ce sont tout d’abord les élites nan taises qui
cherchent à af fi ner la qua li té de leurs vins. La no blesse, le cler gé,
mais aussi la bour geoi sie pos sèdent des pro prié tés au tour de Nantes.
Ici des châ teaux, là des fo lies, plus loin des terres. Le luxe et le raf fi‐ 
ne ment des élites nan taises les poussent à ac croître la qua li té de
leurs vins. Jean Meyer n’écrit- il pas que «  (princes) et som mi tés du
monde ci vi li sé consi dèrent la vi site aux grandes fa milles du né goce
local, Mon teau douin, Drouin, Bou teiller, comme une étape obli ga toire
de leur tour d’Eu rope » 6 ? Ce sont aussi les com mer çants étran gers,
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en par ti cu lier hol lan dais, qui de mandent des vins « mutés » et des al‐ 
cools pour le com merce avec l’Eu rope du Nord. Une par tie d’entre
eux se fixe dans la ville. Ils sont à l’ori gine de mai sons de né goce,
comme celle des Deur brouq, dont l’hôtel trône tou jours place de la
Pe tite Hol lande.

Cette de mande ini tie un dé ve lop pe ment sans pré cé dent des cé pages
melon de Bour gogne - déjà pré sent au Moyen Age, qui de vient ici le
«  mus ca det  » - et gros plant, c’est- à-dire la folle blanche de Cha‐ 
rentes. La pro duc tion connaît un in dé niable suc cès, à telle en seigne
que les eaux- de-vie de qua li té à des ti na tion du mar ché an glais
peuvent être tout aussi co tées que celles de Co gnac au XVIII  siècle.
Voici ce qu’en écrit par exemple Jacques Sa va ry des Brus lons, dans
son Dic tion naire uni ver sel du com merce (1748) :

7

e

« De toutes les Eaux- de-Vie fran çoises, celles de Nantes et de Poi tou,
qui sont de sem blable qua li té, sont les plus es ti mées, parce qu’elles
sont d’un meilleur goût, qu’elles sont plus fines, plus vi gou reuses (…).
Ce sont de celles là dont il va plus grande quan ti té à l’Etran ger. » 7

Une ques tion se pose alors : le vi gnoble nan tais ne suit- il pas un mo‐ 
dèle com pa rable à celui de Co gnac, dont on rap pel le ra que la vé ri‐ 
table af fir ma tion date sur tout du XIX  siècle  ? Un grand vi gnoble
d’eaux- de-vie n’est- il en train de naître? C’est bien ce que laisse pen‐ 
ser les mer cu riales de prix. C'est bien ce que laisse aussi pen ser les
pra tiques viti- vinicoles telles que l'on peut les ren con trer dans les
textes de l'époque, des baux ru raux aux in ven taires après décès. Une
mise en bou teille et un vieillis se ment des vins ap pa raît par exemple.
Ce phé no mène sus cite une struc tu ra tion des ter roirs par le biais
d’une dif fé ren tia tion des crus. Les prix des vins sont moins ho mo‐ 
gènes au XVIII  siècle, avec quelques com munes qui sortent de l'ano‐ 
ny mat, comme Mou zillon. Le prix du fon cier, si l’on s’en ré fère aux ca‐ 
dastres du début XIX  siècle, en par ti cu lier sur le clos de la Ramée
(Saint- Fiacre), montre bien des va ria tions de prix des terres à vignes
de l’ordre du quin tuple. On le voit, un pro ces sus de re cherche des
meilleures pro duc tions est bien en cours à l'Epoque Mo derne.

8
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Une pé riode de crise ruine ce pen dant toute cette évo lu tion.9
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2. Deux guerres suc ces sives au XIX
siècle

e

Deux guerres brisent l’évo lu tion qua li ta tive du vi gnoble nan tais. Elles
anéan tissent la re cherche de meilleurs vins ou eaux- de-vie. Mais sur‐ 
tout, elles coupent les ré seaux d'échanges tis sés avec le reste de l'Eu‐ 
rope.

10

La pre mière guerre cor res pond aux guerres de Ven dée. Le vi gnoble
est le théâtre d’opé ra tions mi li taires. Il est tout par ti cu liè re ment vic‐ 
time des re pré sailles me nées par la Ré pu blique  : les co lonnes In fer‐ 
nales de Tur reau (1756-1816) rasent le vi gnoble en 1794. Au cune église
n’est an té rieure au XIX  siècle, à l’ex cep tion de celle de Mon nières
(XIII  siècle). De nom breux châ teaux ou édi fices sont dé truits. Le vi‐ 
gnoble de vient alors, après cette pé riode de des truc tion, une terre de
pro ces sion afin d’être pa ci fié. Le clo cher de l'église de Saint- Fiacre
re pré sente une gi gan tesque tiare pa pale. La ville de Clis son est re‐ 
des si née au XIX  siècle sur un mo dèle ita lia ni sant, sup po sé être un
ferment de ci vi li sa tion. Elle doit ir ri guer de ses lu mières les vil lages
en vi ron nants. Le vi gnoble est ce pen dant dé truit.

11

e

e

e

La se conde « guerre » l’est au sens que lui donne Gil bert Gar rier  ; il
s’agit de la crise du phyl loxé ra 8. Si l’at taque du pu ce ron est assez tar‐ 
dive ici, puis qu’elle sur vient en 1884 sur les bords de Loire 9, elle n’en
de meure pas moins re dou table. Le vi gnoble est plon gé dans un pro‐
fond ma rasme. Le dé clin ir ré mé diable que connaît la rive droite de la
Loire puise ses ori gines dans cette crise :

12

« Sur la rive gauche de la Loire, nos meilleurs can tons ont lutté cou ‐
ra geu se ment et on constate avec sa tis fac tion que leurs ef forts n’ont
pas été sté riles. De l’autre côté du fleuve, le dé cou ra ge ment a des ra ‐
cines plus pro fondes à en juger par le nombre des clos à peu près
pri vés de soin que l’on y ren contre ». 10

Les consé quences de ces deux crises suc ces sives sont es sen tielles
pour com prendre le vi gnoble ac tuel. Tout d’abord, les élites nan taises
se dé tournent du vi gnoble. Celui- ci en est ré duit à pro duire un petit
vin, tout juste bon à abreu ver la soif des po pu la tions les plus mo‐ 
destes  ; ainsi les ou vriers des chan tiers naval, ou plus tard, les pre ‐

13
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miers tou ristes des congés payés. Deux thèmes re pris a pos te rio ri par
le ci né ma, et qui ne se ront pas sans contri buer à for ger l’image d’un
vin po pu laire. On peut voir une évo ca tion de ce pre mier thème dans
Une Chambre en ville (1982) de Jacques Demy (1931-1990) qui a pour
toile de fond les grèves de 1955, et du se cond, dans Les Va cances de
Mon sieur Hulot (1953) de Jacques Tati (1907-1982), film tour né à Saint- 
Marc (Saint- Nazaire).

L'une des rai sons es sen tielles de l’avi lis se ment de la qua li té des vins
ou des al cools nan tais est la dis pa ri tion du né goce in ter na tio nal ; les
Sta pel ton, Mon teau douin ou Clarke ne se ront pas les Hen nes sy, Mar‐ 
tell ou Mar tin du vi gnoble nan tais. En lieu et place, un petit né goce
d’ori gine ru rale prend le re lais. La perte des ré seaux com mer ciaux à
longue dis tance est fa ti dique pour la qua li té des vins. La vente de‐ 
meure lo cale ou ré gio nale, et cela jusqu’aux len de mains de la Se conde
Guerre Mon diale.

14

Et pour tant, fort pa ra doxa le ment, le vi gnoble nan tais fait parti des
AOC his to riques nées dès le mi lieu des an nées 1930…

15

3. La nais sance des Ap pel la tions d’Ori ‐
gine Contrô lée (1936-1937)

La nais sance des AOC se fait très lar ge ment sous l’in fluence des ré‐ 
seaux qui lient la dia spo ra nan taise de Paris à la ré gion. Les « ta lents »
qui l’animent re dé couvrent la gas tro no mie lo cale. Ils sont avo cats et
hommes po li tiques, comme Aris tide Briand (1862-1932) ou Ga briel
Guist’hau (1863-1931, plu sieurs fois mi nistre, et maire de Nantes de
1908 à 1910), ou en core in dus triels, comme la fa mille Lefebvre- Utile
(connue pour ses gâ teaux « LU »).

16

L’as so cia tion qui les unit, dé nom mée Le Mus ca det, tient ses réunions
à Paris, à l’hôtel Lu te cia. Il est fort dif fi cile de me su rer son rôle. Aris‐ 
tide Briand au rait en tout cas pesé de tout son poids pour hâter la
construc tion de la ligne de che min de fer qui tra verse le vi gnoble.
Rap pe lons qu’il fut plu sieurs fois Pré sident du Conseil dans les an nées
1910-1930, pé riode clé pour la créa tion des signes de qua li té. Quel fut
son rôle en fa veur du clas se ment du vi gnoble en AOC, alors même
que celui- ci ne jouit pas d’une grande re nom mée ? Im pos sible de le
dire sans re cherches his to riques sur le sujet. En tout cas, cette dia ‐

17
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spo ra n’hé site pas à faire fi gu rer les vins nan tais sur les meilleures
tables de la ca pi tale. Elle par ti cipe de la dé cou verte de la gas tro no mie
ré gio nale, dont le fleu ron, le beurre blanc, de vient un clas sique de la
gas tro no mie fran çaise.

Quant aux élites nan taises, elles re dé couvrent le mus ca det du fait
d'un en goue ment ré gio na liste  : il de vient le vin bre ton. Le vi gnoble
est ré gu liè re ment as so cié au châ teau des ducs de Bre tagne. Marc
Elder (1884-1933) (Gon court 1913 pour Le Peuple de la Mer) est par
exemple in vi té à pro non cer un dis cours lors du Salon d’au tomne de
Nantes des 5 et 6 no vembre 1924 de vant la « Sec tion ré gio na liste gas‐ 
tro no mique ». Il té moigne avec em phase du re nou veau du vi gnoble, et
sur tout, de son ac cep ta tion par les élites ré gio nales 11.

18

Le clas se ment est donc ef fec tué en 1936-1937, en même temps que
les grandes AOC fran çaises de la Cham pagne, du Bor de lais ou de la
Bour gogne. Des par ti cu la ri tés ré gio nales ap pa raissent tou te fois dans
le cadre de cette lé gis la tion na tio nale.

19

II. Des ter ri toires peu dé fi nis
Si les bords de Loire et de ses af fluents la Sèvre et la Maine sont ra pi‐ 
de ment clas sés en AOC, la confi gu ra tion des dé li mi ta tions se plie aux
condi tions so ciales du vi gnoble. Ce sont par consé quent da van tage
des ter ri toires que des ter roirs qui sont consa crés par la loi.

20

1. Un monde plein
Comme dans l’Ouest de la France, les cam pagnes sont or ga ni sées au‐ 
tour d’un trip tyque mis en évi dence par Jean Re nard  : le châ teau, la
mé tai rie qui lui est as so ciée, enfin la bor de rie. A quoi cette dis tinc tion
renvoie- t-elle ? Ni cole Croix l’ex plique  : à «  la pe tite pro prié té vil la‐ 
geoise, cor res pond une ex ploi ta tion de faible éten due, aux par celles
me nues, étroites, éloi gnées du siège d’ex ploi ta tion et par fois em bo ca‐ 
gées. C’est la bor de rie, ex ploi ta tion de vil lage en faire- valoir di rect. A
l’in verse, la grande pro prié té re groupe des uni tés d’ex ploi ta tions louées,
iso lées sur le pla teau, mais aux terres bien grou pées, avec des par celles
de bonne taille, géo mé triques, li mi tées par des haies, des bâ ti ments im‐ 
por tants et fonc tion nels, c’est la mé tai rie  » 12. « Là où les ri vières ont
ci se lé les pla teaux et ont mul ti plié les croupes et les val lons, pour suit

21
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Jean Re nard, les vil lages et leurs fi nages fi ne ment ré ti cu lés oc cupent
presque tout l’es pace, et seules quelques fermes iso lées se tassent au près
de rares châ teaux sur les in ter fluves » 13. Il ne s’agit au cu ne ment d’une
consta ta tion dé ter mi niste. Il faut en réa li té voir là l’abou tis se ment
d’un pro ces sus his to rique de peu ple ment et de mise en va leur qui dif‐ 
fé ren cie les es paces.

C’est à tra vers ce prisme so cial que se fait la sé lec tion des ter roirs. Le
maillage de la pro prié té se calque sur les dis con ti nui tés phy siques.
Sur les co teaux où se si tuent les meilleures terres à vigne, se
concentrent les vil lages aux mul tiples bor de ries, mais aussi quelques
châ teaux. Sur les pla teaux, les mé tai ries dis posent certes d’es paces
plus vastes, mais les sols hy dro morphes qu’elles y ren contrent sont
plus ré tifs à l’éla bo ra tion de vins de qua li té. La vigne y est tra di tion‐ 
nel le ment bien moins pré sente.

22

Or, presque tout est alors clas sé en AOC  : dans ce monde plein, la
faim de terre oblige à tenir compte de qua si ment tout l’es pace, même
si les vignes ne sont alors pas plan tées par tout. La po ly cul ture est en‐ 
core très pré sente, comme en at teste la com mune de Saint- Fiacre,
au jour d'hui com plè te ment spé cia li sée alors qu'elle avait une foire aux
bes tiaux en core au début du XX  siècle.

23

e

2. Des AOC lâches

Dans les es paces clas sés en AOC, les dé li mi ta tions sont lâches (fig. n°
1). On re prend peu ou prou la confi gu ra tion des com munes. Tout
d’abord parce que les connais sances de l’époque sont ré duites  : les
hommes dis posent de peu de connais sances des ter rains. La mo‐ 
saïque géo lo gique qui dé fi nit le Sud de la Loire est presque rédhi bi‐ 
toire à toute lo gique simple. Qui plus est, un man teau d’al té rites de
dé com po si tion re couvre toutes les for ma tions géo lo giques. Il est dif‐ 
fi cile d’avoir une connais sance pré cise du sub stra tum. Seuls les sols
les plus ar gi leux ont donc été ex clus, car les ter rains sont dans l’en‐ 
semble « gras » et connaissent des pro blèmes d’éva cua tion des eaux.
Comme dans le Bor de lais étu diés par Jean- Claude Hin ne win kel, les
AOC sont des ter ri toires 14.

24
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Fi gure N°1

A l’échelle ré gio nale, le flou le plus ab so lu do mine. Cer taines com‐ 
munes sont dé nuées de res tric tions ca das trales  à l’ex cep tion ter‐ 
rains les plus ar gi leux , alors que d’autres com munes ont des sec‐ 
teurs ex clus  quand ils sont vrai ment im propres à la culture de la
vigne, comme les ma rais des bords de Loire, enfin, d’autres com‐ 
munes sont comme ou bliées. Ou bliées, parce qu'elles au raient dues
être dé li mi tées, mais la Se conde Guerre mon diale sur vient et brise le
pro ces sus. En fait, la pra tique s’im po se ra en dépit des de mandes ré‐ 
ité rées de l’INAO. La dé li mi ta tion se fait en fonc tion des sur faces dé‐ 
cla rées avant la guerre… Au tant dire sans réelles bases.

25
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_

Cette dé li mi ta tion très lâche se tra duit dans les pay sages.26
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Un re lief peu dif fé ren cié, une cou ver ture de vigne presque conti nue. Cli ché R. Schir mer,
2005.

3. Des pay sages in dif fé ren ciés
Les pay sages pré sentent une al lure re la ti ve ment mo no tone si l'on en
reste aux grands traits. Une im pres sion de mou ton ne ment presque
in fi ni ap pa raît (photo n° 1) ; elle pro vient tout d'abord de la to po gra‐ 
phie. Le vieux socle her cy nien si lon gue ment apla ni donne cette al‐ 
lure.

27

Mais la cou ver ture presque conti nue des vignes ré sulte aussi de l'his‐ 
toire hu maine. A titre d'exemple, la butte de la Roche, qui do mine le
ma rais de Gou laine sous la forme d'un petit horst orien té Nord- Est /
Sud- Ouest est cou verte de vignes de part en part… Sans qu'il n’y ait
d’orien ta tion pri vi lé giée (fig. n° 2). De ce fait, la si tua tion peut être
dé li cate pour les vignes : cer tains ter rains par ti cu liè re ment gé lifs sont
plan tés en vignes. Alors même que le vi gnoble nan tais est fré quem‐ 
ment tou ché par les gels prin ta niers.
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Fi gure N°2

A l’in verse, les co teaux de la Loire, qui fi gurent parmi les meilleurs
ter roirs du vi gnoble du fait de leur orien ta tion plein Sud et de leurs
belles pentes sont à pré sent dé lais sés. Le coût de leur ex ploi ta tion
se rait trop im por tant en re gard de la faible va lo ri sa tion du vi gnoble
nan tais. En outre, c'est une autre lo gique qui pré do mine, celle de
l'éle vage lai tier. La CANA (ac tuelle Ter re na, du groupe Pay san Bre ton)
ne s'est tour née que bien tar di ve ment vers les vins de qua li té. Les Vi‐ 
gne rons des Ter roirs de la Noëlle, adhé rents de la struc ture com mer‐ 
ciale Al liance Loire, réa lisent au jour d'hui d'ex cel lents vins  ; il est ce‐ 
pen dant trop tard pour un main tien des pay sages. Alors qu'il exis tait
de pe tites ter rasses, elles sont à pré sent aban don nées ou in clues
dans la pé ri ur ba ni sa tion. La pres sion fon cière est consé quente sur les
bords de Loire, tant du fait du pa no ra ma que de la proxi mi té de
Nantes.
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A n’en pas dou ter, il s'agit d'un vi gnoble sur le quel les condi tions hu‐ 
maines et so ciales pré do minent. C’est dans ce cadre que doivent être
re pen sées les Ap pel la tions ou les lo giques propres aux ex ploi ta tions
viti- vinicoles.
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III. A la re cherche des ter roirs
De nom breuses voies s’ouvrent au jourd’hui pour ac cor der plus de
res pect aux ter roirs. Mieux, ils ap pa raissent en pleine créa tion  ; ici
sous l’im pul sion d’un vi ti cul teur, là sous l’in fluence des or ga ni sa tions
pro fes sion nelles. De mul tiples élé ments ai guillonnent cette re‐ 
cherche qua li ta tive  : la crise qui sévit, la dif fi cile mu ta tion d’un vi‐ 
gnoble de masse en un vi gnoble de meilleure qua li té, ou en core la
concur rence ac crue des vins du Nou veau Monde. L’ou ver ture ac cé lé‐ 
rée de l’An gle terre  c'est- à-dire le prin ci pal mar ché tra di tion nel
d’ex por ta tion , aux sau vi gnons de Nouvelle- Zélande ou d’Aus tra lie
oblige à se re po si tion ner dans la nou velle pla nète des vins.

31

_

_

1. Un vi gnoble mé ta mor pho sé

La ré gion connaît de grandes trans for ma tions pay sa gères. Elles sont
tout d'abord dues à la spé cia li sa tion crois sante des ex ploi ta tions. Le
vi gnoble se concentre et se spé cia lise de plus en plus sur un cé page
do mi nant, le melon de Bour gogne. L'achat de droit de plan ta tion va
per mettre une spé cia li sa tion très mar quée des com munes vi ti coles
après la Se conde Guerre mon diale : à me sure que le Nord du dé par‐ 
te ment de la Loire- Atlantique perd de ses vignes, le Sud de la Loire
em plit tout l'es pace per mis par la rè gle men ta tion. Peu im porte la lo‐ 
ca li sa tion des terres, une cou ver ture de vigne vient les re cou vrir.
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A ceci s’ajoute un phé no mène de dé com pres sion, ani mant le vi gnoble
selon un triple mou ve ment. Il faut tout d'abord tenir compte du pas‐ 
sage d’un monde plein, à do mi nante ru rale, à un monde dans le quel
les vi ti cul teurs ne sont plus qu’une in fime mi no ri té. Un choc dé mo‐ 
gra phique, mais aussi so cial, les af fecte ; quan ti té de terres sont li bé‐ 
rées. Se cond mou ve ment, les sièges d’ex ploi ta tions glissent vers les
pla teaux. En effet, les co teaux, plus dif fi cile à ex ploi ter, plus coû teux à
en tre te nir, sont dé lais sés au pro fit des sur faces planes ai sées à mé ca‐ 
ni ser. Ce phé no mène est ren for cé par l'ins tal la tion de jeunes dans les
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De vastes par cel laires dé ve lop pés sur les pla teaux. En arrière- plan, la ville de Nantes. Cli- 
ché R. Schir mer, 2005.

an nées 1970-1980 sur les marges du vi gnoble. Les au réoles pé ri phé‐ 
riques sont pro pices à l'ins tal la tion d'ex ploi ta tions d'un seul te nant,
fa ciles à mé ca ni ser. On compte ainsi d'avan tage de ma chines à ven‐ 
dan ger sur le pour tour du vi gnoble qu'en son centre. La « mo der ni‐ 
té » des an nées 1970-1980 a en traî né un trans fert des vignes des co‐ 
teaux en di rec tion des pla teaux (photo n° 2).

Aussi assiste- t-on du fait de ce triple mou ve ment à l'émer gence de
grandes ex ploi ta tions ; Jean Re nard les a qua li fiées pour l'Ouest de la
France de «  néo- métairies  ». La taille des ex ploi ta tions ne cesse de
croître. Quant aux châ teaux, lors qu'ils conti nuent à avoir une ac ti vi té
vi ti cole, ils de viennent le siège de grosses ex ploi ta tions. Ils sont l'ob‐ 
jet de toutes les convoi tises du fait de leur image dans le monde des
vins. Ils sont de ce fait ra che tés par le né goce ou les ac teurs les plus
for tu nés.

34

Le vi gnoble plonge ce pen dant dans une crise ma jeure dès le début
des an nées 1990 du fait d'une concur rence avi vée. On ac cuse le gel de
1991  qui a certes en traî né un recul sur les mar chés eu ro péens ,
mais il faut voir là une étin celle plus qu'une cause. La cause réelle et
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dif fi ci le ment avouée est ailleurs  : la sur pro duc tion sévit, et les vins
sont trop sou vent de qua li té mé diocre… Une in ver sion de la py ra mide
qua li ta tive, du fait de l'ab sence de hié rar chi sa tion, conduit le vi gnoble
vers une ba na li sa tion de ses pro duits. Celui- ci n'a pas suivi le mo dèle
qui de vrait être celui des AOC : un sys tème hié rar chi sé de ter roirs ou
d'ap pel la tions com mu nales, avec une vo lon té de per fec ti bi li té. Il s’est
au contraire en ga gé dans une voie propre qui vi sait à ac cor der da van‐ 
tage de va leur ajou tée aux vi ti cul teurs, no tam ment pour contre car rer
l’em prise du né goce. La mise « sur lie » joue ce rôle à par tir de 1978 ;
elle per met aux vi ti cul teurs de pro po ser des vins de meilleure qua li té,
et doit se faire obli ga toi re ment au sein de l’ex ploi ta tion. Mais la ba na‐ 
li sa tion de cette tech nique  on trouve même du gros plant sur lie  a
en traî né une in ver sion de la py ra mide qua li ta tive  : les vins éle vés
selon cette tech nique sont de ve nus plus im por tants en vo lume que
les vins gé né riques, dé sta bi li sant ainsi du ra ble ment le mar ché.

_ _

En consé quence, le vi gnoble n'est pas assez va lo ri sé, les pay sages
sont ceux d'une culture à haut ren de ment, re la ti ve ment ba nale. A
preuve, les grands par cel laires mo no tones  qui rap pelent ceux de la
Beauce ne sont pas rares, loin s'en faut. Et le vi gnoble d’en trer dans
une spi rale dif fi cile à rompre, celle d'une course aux vo lumes. Elle en‐ 
traîne un re cours par ti cu liè re ment pous sé à la mé ca ni sa tion des
vignes aussi bien pour les trai te ments que pour les ven danges.
Comme il faut amor tir les coûts de cette mé ca ni sa tion, la va leur ajou‐ 
tée en de vient tou jours plus faible.

36

_

_ 

Com ment sor tir d'une telle im passe, alors même que l’image du vi‐ 
gnoble se dé grade sur les mar chés in ter na tio naux à me sure même
que s’af firment les char don nays ou les sau vi gnons du Nou veau
Monde ?

37

2. Nais sance des ter roirs

Une meilleure com pré hen sion des ter roirs, sinon même leur créa tion
par la vi ti cul ture de qua li té, de vient une issue sou hai table pour
conju rer la crise.
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Elle se fait tout d'abord par une re cherche qua li ta tive in di vi duelle.
Cer tains vi ti cul teurs sé lec tionnent leurs par celles pour éla bo rer des
cu vées dis tinctes. Cette at ten tion à la par ti cu la ri té des ter roirs au
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sein d'un cadre légal ap pa raît chez cer tains vi ti cul teurs pro dui sant
d'ex cel lents vins. Ci tons par exemple Jo Lan dron (La Haye- 
Fouassière) qui réa lise une cuvée « am phi bo lite » du nom d’une par tie
du sub stra tum de sa pro prié té. Des glis se ments du par cel laire ap pa‐ 
raissent aussi ; sur plu sieurs gé né ra tions, la mo bi li té de vient pos sible
à me sure que les terres se li bèrent. Ceci per met aux vi ti cul teurs de
re cen trer leurs ex ploi ta tions sur les terres consi dé rées comme les
plus qua li ta tives. Plus mar gi naux, en nombre comme en sur face, les
vins bio ou en bio- dynamie re posent sur une plus grande at ten tion
aux condi tions na tu relles, une sé lec tion des par celles, et une mise en
avant des spé ci fi ci tés des ter roirs. Ainsi Guy Bos sard (Le Lan dreau)
propose- t-il des vins éla bo rés en fonc tion de ses dif fé rents groupes
de par celles. Les vi ni fi ca tions ne sont pas les mêmes pour les cu vées
« gra nite », « gneiss » et « or tho gneiss ».

Cette plus grande at ten tion por tée au ter roir ne se ré duit pas aux
pro blèmes de mé vente ac tuelle, elle pro vient éga le ment d'un en ga ge‐ 
ment vers plus de res pon sa bi li té au près de la so cié té. Uti li ser moins
d’in trant, et donc moins pol luer, de vient aussi af faire de res pect des
condi tions na tu relles. De nou velles va leurs, mo rales, en cadrent
l’émer gence des ter roirs. C’est là une nou veau té ma jeure.

40

Deux ini tia tives of fi cielles sont enfin à noter. Tout d’abord, la créa tion
de l’Ap pel la tion Côtes de Grand- Lieu en 1994 est l'oc ca sion de dé li mi‐ 
ter le vi gnoble selon une nou velle lo gique. Elle se fait sous la fé rule de
l’INAO et d’une com mis sion de spé cia listes ad hoc. Ses membres sont
issus des sciences dites dures, pé do lo gie, agro no mie ou en core cli‐ 
ma to lo gie. Trois types de ter rains sont dès lors dis cri mi nés. Les pre‐ 
miers, consi dé rés comme im propres à la vigne, sont tout bon ne ment
sup pri més de l’aire de l'ap pel la tion. D'autres ter rains, consi dé rés
comme in fé rieurs, par exemple du fait d'un pro blème d’hy gro mé trie
qui peut dé bou cher sur des re tards de ma tu ri té ou une sen si bi li té ac‐ 
crue aux ma la dies cryp to ga miques, sont clas sés en AOC simple. Seuls
les ter rains qui res suient bien, du fait de leur pente, du pro fil de leur
sol, ou en core de leur ex po si tion, sont consi dé rés comme su pé rieurs.
Ils sont clas sés en AOC su pé rieure. La nou velle dé li mi ta tion construit
alors une zo na tion lé gale des ter roirs en taches de léo pard (fig. n° 3).
Elle re pose sur une confiance ab so lue dans les qua li tés in trin sèques
des dif fé rents mi lieux. Elle fait fi de l’ex pé rience hu maine.
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Fi gure N°3

Aussi faut- il comp ter sur une ini tia tive qui vient presque d’ar ri ver à
terme, la sé lec tion par le Syn di cat d’Ap pel la tion de « crus ». Le pro jet
est dé po sé à l’INAO pour ac cep ta tion. Il s’agit d’une dé marche beau‐ 
coup plus prag ma tique puis qu'elle as so cie la qua li té des ter rains à
l'écoute des vi ti cul teurs. Le clos de la Ramée (Ver tou) fait par
exemple parti des es pace qui se ront mis en va leur du fait de la qua li té
des sols ou de leur ex po si tion mais aussi d’une ex pé rience plu ri sé cu‐ 
laire de la vi ti cul ture. Ainsi au châ teau de la Mer cre dière (Le Pal let), le
clos de la Ches nais fait- il l’objet d’une vi ni fi ca tion sé pa rée, selon un
ca hier des charges res tric tif (dix- sept mois d’éle vage en cave par
exemple). Cette dé marche donne nais sance à d’ex cel lents vins ex pri‐ 
mant une belle ty pi ci té bien en ac cord avec leurs ter roirs. Une dé‐ 
marche pour tant na guère cri ti quée par le jour nal Le Monde…
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1  NAU, J.-Y., 1995, « Mal gré les me naces, une bien belle année vi ti cole pour
le mus ca det », Le Monde, 6 sep tembre, p. 22.

Conclu sion
Les vi ti cul teurs, dont la pro fes sion est fort en ca drée, se sont long‐ 
temps fiés aux pro grès de la science et aux dis cours qui en dé cou‐ 
laient. Au risque de som brer dans une im passe éco no mique, pay sa‐ 
gère, et in fine, so ciale. Eco no mique, parce que les pro grès en termes
de ren de ments ou de temps de tra vail n'ont guère été sui vis en terme
de goût. Bien au contraire. Pay sa gère, parce que les vi ti cul teurs sont
en traî nés dans une course sans fin que la mon dia li sa tion des mar chés
rend plus âpre : les par cel laires de viennent dé me su rés pour ré pondre
à une mé ca ni sa tion de ve nue tou jours plus né ces saire. Les pay sages
sont ba na li sés. So ciale, enfin, parce que le vi gnoble plonge dans une
crise dont il ne sort pas.
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Pour tant, nom breux sont les vi ti cul teurs qui pro duisent des vins de
grande qua li té en créant leurs propres ter roirs  : ainsi les frères
Couillaud (La Re grip pière), qui uti lisent pour se pré mu nir du gel un
sys tème d'as per sion des vignes. Celles- ci sont pro té gées des froids
prin ta niers par une gangue de glace. Ces terres sont ef fec ti ve ment
pla cées dans un es pace en contre bas par ti cu liè re ment gélif. Un es‐ 
pace qui, si l'on pous sait les lo giques de clas se ment selon des mo da li‐ 
tés na tu relles jus qu'au bout, de vrait être re ti ré des AOC. Et pour tant,
ces vi ti cul teurs y pro duisent l’un des vins parmi les meilleurs de l'ap‐ 
pel la tion. Du fait de leur savoir- faire, du fait de ren de ments sa vam‐ 
ment maî tri sés.
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C’est pour quoi, si le vi gnoble nan tais peut adres ser un mes sage uni‐ 
ver sel, c'est qu'il n'est pas de dé ter mi nisme en ma tière de ter roir.
Contrai re ment au dis cours re po sant sur une au then ti ci té na tu relle,
lé gi ti mée par les sciences dures, qui do mine au jourd’hui dans le
monde du vin. L’in ven ti vi té des hommes, faite de prag ma tisme, de
connais sances ac quises dans le long terme, mais aussi par fois d’une
vo lon té fa rouche de pro duire des vins de qua li té coûte que coûte,
n’est pas à né gli ger.

45



Un vignoble en quête de terroir. Construction et mise en place des AOC dans le vignoble nantais

Licence CC BY 4.0

2  BRU NET, P., 1995, « Le Ter roir. Fin ou re nou veau d’une no tion », Ca hiers
nan tais, n° 43, 1995, pp. 7-12.

3  GRACQ, J., 1988, La Forme d’une ville, Paris, José Corti, 213 p., p. 116.

4  RE NARD, J., 1975, Les Evo lu tions contem po raines de la vie ru rale dans la
ré gion nan taise  : Loire- Atlantique, Bo cages ven déens, Mauges, Les Sables- 
d’Olonnes, Ed. Le Cercle d’Or, XVI-432 p., p. 399

5  SCHIR MER, R., 2001, Le Re nou veau du vi gnoble nan tais, thèse de l’Uni‐ 
ver si té Paris 4 Sor bonne, sous la dir. du Prof. Jean- Robert Pitte, 2 vol., 508
p., p. 77.

6  MEYER, J., 1969, La No blesse bre tonne au XVIII  siècle, Éd. de l'École des
hautes études en sciences so ciales, p. 249.

7  SA VA RY des BRUS LONS, J., 1748, Dic tion naire uni ver sel du com merce, col.
994.

8  GAR RIER, G., 1989, Le Phyl loxé ra  : une guerre de trente ans, 1870-1900,
Paris, Albin Mi chel, 194 p.

9  Elle sur vient en 1863 dans le Gard pour la pre mière fois.

10  « Si tua tion du vi gnoble de Loire- Inférieure », 1892, Bul le tin de la Sta tion
agro no mique de la Loire- Inférieure, pp. 118-131, p. 129.

11  Ar chives Dé par te men tales de Loire- Atlantique, 30 J 8, fonds Stany- 
Gautier, n° 30, « Re cettes nan taises », s.l.n.d., Com merce et qua li té, p. 1. Dis‐ 
cours de Marc Elder « A ma ville… » pro non cé à la « Sec tion ré gio na liste gas‐ 
tro no mique » du Salon d’au tomne de Nantes des 5 et 6 no vembre 1924.

12  CROIX, N., 1991, «  Pro prié taires et ex ploi tants agri coles en Loire- 
Atlantique  », in France et Grande- Bretagne ru rales, 1 Col loque franco- 
britannique de géo gra phie ru rale, Caen, 18-21 sep tembre 1989 ; or ga ni sé par
la Com mis sion de géo gra phie ru rale du Co mi té na tio nal fran çais de géo gra‐ 
phie et le Rural geo gra phy study group of the Ins ti tute of Bri tish geo gra‐ 
phers, pp. 149-164, p. 149.

13  RE NARD, J., 1975, op. cit., p. 8.

14  HIN NE WIN KEL, J.-C., 1999, « Ter roir et « qua li té des vins ». Quels liens
dans les vi gnobles du Nord de l’Aqui taine ? », Sud- Ouest Eu ro péen, n° 6, pp.
9-19, p. 13

e

er 



Un vignoble en quête de terroir. Construction et mise en place des AOC dans le vignoble nantais

Licence CC BY 4.0

Français
Le vi gnoble nan tais a connu à l’Epoque Mo derne une phase de re cherche
qua li ta tive, avant d’être ré orien té vers la pro duc tion de pe tits vins. Un vi‐ 
gnoble de masse se dé ve loppe au XIX  siècle. Il est ce pen dant clas sé en Ap‐ 
pel la tion d’Ori gine Contrô lée (AOC) dès 1936, en même temps que de pres‐ 
ti gieux vi gnobles fran çais. La lé gis la tion dé li mite alors da van tage des ter ri‐ 
toires que des ter roirs. Ce n’est qu’à pré sent que les ter roirs émergent dans
les pra tiques des vi ti cul teurs.

English
The vine yard of Nantes ex per i enced a phase of qual it at ive re search in the
Mod ern Era, be fore being re dir ec ted to the pro duc tion of com mon wine. A
vine yard of bad qual ity has been de veloped at the 19  Cen tury. How ever, it
is clas si fied as Ap pel la tion d'Ori gine Contrôlée (AOC) since 1936, at the
same time than oth ers pres"tar get ti gi ous French vine yards. The le gis la tion
defines more ter rit or ies than “terroirs”. It is only now that they are emer‐ 
ging.

Raphaël Schirmer
Maître de Conférences, Université de Bordeaux III
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